
FICHE D’INSCRIPTION INDIVIDUELLE  N°  
Pèlerinage Lourdes du 19 au 22 août 2019 

 
A retourner avant le 30 Juin 2019 

 
Service Diocésain des Pèlerinages  

Maison des œuvres  
16, rue des Jacobins BP 10122  09104 PAMIERS Cedex 

Tél. : O6.13.23.76.91 
 
M    Mme    Mle    Père    Sœur     
NOM : ______________________________     Prénom : ______________________________ 
Date de naissance : ___ /___ /___  
Adresse : ______________________________________________________________________________________________________ 
Tél Fixe : _________________________________   Tél Mobile : ___________________________________ 
Email : ________________________________________________________________________________________________________ 
 
En activité :    Retraité :    Paroisse de : 
Je viens pour la première fois à Lourdes avec le diocèse : Oui  Non  
 
Personne à contacter en cas d’urgence au cours du pèlerinage (à compléter obligatoirement) 
M. , Mme , Mle : ________________________________________________ Prénom :__________________________________ 
Tél. ou tél. portable : _______________________________________________________________________________________ 
 
 
Voyage en car au départ de :  

 Pamiers    Foix    Saint Girons  
 
Voyage en véhicule personnel :  
 
Prix du Séjour par personne en chambre double : 170 euros 
Ce prix comprend les frais d’inscription, d’assurance, le transport, et l’hébergement en pension complète 
du dîner du premier soir -19/08-au déjeuner du dernier jour 22/08. 

Hôtel  d’Angleterre à proximité de l’entrée des sanctuaires porte  St Joseph : 
 
 Je désire une chambre : 
Double (2 lits)   couple (1 grand lit)   3lits  
Je souhaite partager ma chambre avec : _____________________________________________________________________ 
Chambre individuelle ⎕ supplément : 69 euros  
 
*Les enfants de moins de 10 ans peuvent bénéficier d’une réduction (contacter la direction des 
pèlerinages) 
 
 
Le montant total du pèlerinage est à régler à l’inscription. Un paiement fractionné peut être étudié selon les cas, le pèlerinage 
devant être soldé avant le 31 juillet .En cas de désistement après cette date, une somme de 40 euros sera retenue pour couvrir 
les frais généraux. En m’inscrivant, j’autorise la direction des pèlerinages à utiliser les photos et vidéos qui pourraient être 
prises de moi. 
 
Vu et pris connaissance      A    le 
 

 
 
 
 

Certificat d’immatriculation : IM009110005 


